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STUDIO 22 SAS/FLOW SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 01.08.2023 par Me FRAYCHINAUD Guy notaire à GORDES rue des
Clastres enregistré au SPFE Avignon 1 le 21.08.2023 sous le numéro 2023 00045523 Ref 8404 P 01
 2023 N 01746
La société STUDIO 22, SAS au capital de 1 000 euros dont le siège est à OPPEDE (84580) 290 avenue
du Tourail RCS 879 652 212 AVIGNON
A cédé à la société FLOW, SAS au capital de 1 000 euros dont le siège social est à OPPEDE (84580) 290
avenue du Tourail RCS AVIGNON 977 631 910
Un fonds de commerce de coach sportif préparateur physique cours collectif… et tout ce qui est de près
ou de loin au bien être physique sis et exploité 290 Avenue du Tourail 84580 OPPEDE connu sous le nom
commercial « STUDIO 22 »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  QUARANTE  MILLE  EUROS
(40 000.00 euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour TRENTE HUIT MILLE DEUX CENT TRENTE CINQ EUROS (38 235,00
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euros)
– au matériel pour MILLE SEPT CENT SOIXANTE CINQ EUROS ( 1 765,00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de M FRAYCHINAUD Guy notaire à GORDES rue des Clastres
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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